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Neutralite

Dans ce contexte oü les guerres
asymetriques gagnent de plus
en plus d'importance, la neutralite

suisse n'a plus de place.
Neanmoins, il semblerait que la
Chine ou l'lnde pourront
former un jour un nouveau contrepoids

face aux USA. Dans ce

cas, la Suisse pourrait de
nouveau en revenir ä un moyen de
la politique exterieure qu'elle
connait dejä fort bien: la
neutralite. Cela s'inscrirait dans la

continuite historique de sa

politique de securite. La neutralite
n'est pas une tradition, mais un
outil transformable.

Sur le plan militaire, il est ä

observer que les Etats-Unis
adoptent, eux aussi, une tactique

asymetrique: leur guerre
contre le terrorisme s'etale sur
le globe entier (« axe du Mal»).
II y a un certain dechainement
moral. Les talibans detenus par

les Americains ne beneficient
pas du Statut de prisonniers
et sont des «terroristes» sans
droits qu'ils peuvent traiter
comme bon leur semble. II n'y
a pas une fin ä cette guerre contre

le terrorisme, d'ailleurs il ne

pourra jamais en avoir une, car
le terroriste des uns est le heros
des autres (« one's person terro-
rist is another person's freedom
fighter»),

N.M.

La Suisse prevoit de participer ä l'EUFOR en Bosnie-Herzegovine

Le 26 mai 2004, le Conseil federal a decide d'engager au maximum 20 militaires dans la Force
multinationale de l'Union europeenne en Bosnie-Herzegovine. A la fin 2004, cette Force doit remplacer la
SFOR de l'OTAN, avec un effectif de pres de 7000 militaires. Comme la SFOR, eile veillera ä un
environnement sür en Bosnie-Herzegovine, eile accomplira des täches de soutien pour des activites
civiles telles que la lutte contre le crime organise, le retour au pays des refugies, la realisation d'une
reforme de la defense et un soutien au Tribunal penal international. Ses missions se fondent sur une
resolution du Conseil de securite de l'ONU, qui doit etre adoptee au cours du deuxieme semestre 2004.

La Suisse a ete sollicitee par la Grande-Bretagne, pressentie comme nation dirigeante pendant la
premiere annee de la future EUFOR, pour mettre ä disposition de la brigade britannique de l'EUFOR une
ou deux equipes de liaison et d'observation de huit personnes chacune comprenant jusqu'ä quatre
officiers superieurs. Les equipes de liaison et d'observation sont homogenes quant ä la nationalite de leurs
membres et elles doivent etre stationnees pres d'emplacements connus de conflits potentiels. Elles
peuvent alarmer des reserves operationnelles pour d'eventuelles interventions et doivent etablir
d'etroits contacts avec la population, les autorites locales et les organisations internationales qui
travaillent dans la meme region.

Des la fin 2004, la Suisse, dans une premiere phase, veut prendre part ä l'EUFOR avec une equipe
de liaison et d'observation et deux officiers superieurs. Comme les militaires volontaires engages dans
cette mission seront armes pour leur propre protection et que cet engagement durera plus de trois
semaines, celui-ci doit etre approuve par l'Assemblee federale.
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